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Question écrite n° 86952

Texte de la question

M. Michel Hunault attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement
durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, sur les conséquences
catastrophiques qui vont toucher le secteur de la distribution de carburant, notamment en milieu rural, si des
mesures dérogatoires ne sont pas prises pour accorder de larges délais pour la mise en conformité des cuves et
canalisations de remplissage. Nombre de petites stations-service n'ont pas les moyens de supporter un
investissement évalué à 60 000 €, ce qui est exorbitant pour un secteur déjà fragilisé par la crise économique et
la concurrence des stations-service des grandes surfaces. Dans ces conditions, il lui demande s'il accepterait de
reporter au 31 décembre 2012 la mise aux normes environnementales, notamment pour permettre de monter
les dossiers de financement des travaux à réaliser.
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